
 

Communes du Pôle : 
Bévy - Chevannes 

Collonges-les-Bévy 
Curley - Curtil 

Détain-et-Bruant 
L’Etang-Vergy - Messanges 

Reulle-Vergy - Segrois 

 

Pôle Scolaire du Val de Vergy 
 
 

Inscriptions scolaires 
2024 - 2025 

 
 

Les inscriptions aux écoles maternelle et élémentaire du RPI de L’Etang-Vergy concernent : 
 les enfants qui entrent en 1ère année de maternelle (nés en 2021) et les enfants nés 

entre le 1er janvier 2022 et le 30 avril 2022 (toute petite section) 
 les nouveaux habitants 

 
 

Dépôt et retrait des dossiers 
 

du 18 avril au 16 mai 2024 
 

au secrétariat de mairie de L’Etang-Vergy*  
ou par mail : mairie-etang-vergy@wanadoo.fr  

-oO0Oo- 
COMPOSITION DU DOSSIER : 
 

Dans tous les cas : 

 imprimé d'inscription signé par les deux parents 

 copie du livret de famille 

 copie du carnet de santé (pages vaccinations) 

 justificatif de domicile 
 

 

Selon les cas : 

 certificat de radiation 

 copie du jugement de divorce 
 

 

Pour les familles envisageant de demander une dérogation, un dossier d’inscription « de précaution » 
sera cependant à déposer auprès de la mairie de L’Etang-Vergy.  
 
Les demandes de dérogations concernent  

 les familles rattachées au pôle scolaire de L’Etang-Vergy (domiciliées à Bévy, Chevannes, 
Collonges-les-Bévy, Curley, Curtil, Détain-et-Bruant, L’Etang-Vergy, Messanges, Reulle-Vergy, 
Segrois ) et souhaitant scolariser leurs enfants dans une école extérieure ; 

 les familles domiciliées à l’extérieur des communes regroupées au sein du pôle scolaire et 
souhaitant scolariser leurs enfants à L’Etang-Vergy. 

 
 * Horaires d’ouverture du secrétariat de mairie de L’Etang-Vergy :  

les jeudis de 16 heures à 19 heures 
 

A noter : une réunion d’information destinée aux parents et aux enfants de toute petite 
section et petite section de maternelle, avec les enseignantes, se tiendra le vendredi 24 mai 
2024 à 17 h 30 à l’école maternelle. 

mailto:mairie-etang-vergy@wanadoo.fr

